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Article premier .

Pour assuier aux entreprises une plus grande liberté de gestion
et définir un nouveau droit de la concurrence , le Gouvernement est
autorise , dans un délai de six mois a compter de la publication de
la presente loi et dans les conditions prévues a l' article 3X de la
Constitution , a modifier ou abroger certaines dispositions de la
législation économique relatives aux prix et a la concurrence .
notamment celles des ordonnances n 45-14X3 du M ) juin l')45
relative aux prix et n ' 45-14X4 du 30 juin 1945 relative a la
constatation , la poursuite et la répression des infractions a la légis
lation économique .

Dans la définition du nouveau droit de la concurience . il
assortit de garanties au profit des agents économiques . l' exeicice des
compétences dont dispose l' autorité publique et assure le caractère
contradictoire des procédures .

Art. 2 .

Le Gouvernement est autorise a prendie par ordonnances , dans
les conditions indiquées a l'article premier de la presente loi . les
mesures nécessaires au développement de l' emploi

A cet ellet . le Gouvernement peut

1 prendre toutes dispositions , notamment d'exonération de
charges sociales , confortant i emploi des jeu ues de sei / e a vingt cinq
ans et avorisant leur embauche , en utilisant les disposais de for
mations professionnelles en alternance et tout autre dispositif exis
tant ou a créer en laveur de l' insertion professionnelle des jeunes .
Les exonérations de charges sociales constituant une mesure d' in
citation générale a l' embauche pourront concerner les embauches
intervenues a compter du I mai l9Xfv

La limite d' age prévu a l' alinéa procèdent est augmentée d'un
an par enfant ne vivant avant que leur mère ait atteint l' age de
vingt-cinq ans.

2 " apporter aux dispositions des titres premier et troisième du
livre troisième du code du tiavail les modifications propres a
améliorer le placement des demandeurs d' emploi ;

3 " apporter aux dispositions du code du travail les modifica
tions permettant , d' une part. de lever certains obstacles au recours
au contrat de travail a durée déterminée et au travail temporaire et.
d'autre part , de favoriser l' exercice du travail a temps partiel :
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4  apporter aux dispositions du code du travail relatives a la
durée du travail et a l' aménagement du temps de travail les modifica
tions permettant , compte tenu des négociations entre les partenaires
sociaux , d' adapter les conditions de fonctionnement des entrepiises
aux variations de leur niveau d'activité et aux conditions économi
ques générales ;

5 en vue d' inciter a la création d'emplois , consentir , pour une
période limitée , aux entreprises situées dans certaines zones ou la
situation de l' emploi est particulièrement grave , des exonérations ou
des réductions d' impôts d' I at ou de cotisations sociales , ou encore .
modifier , pour une période limitée , les regles d' assiette des impôts
d' Ltat auxquelles ces entreprises sont assujetties .

Art.

Le ( iouvernement est autorise a prendre par ordonnances , dans
les conditions indiquées a l' article premier de la presente loi . les
mesures nécessaires au développement de la participation des sala
ries a l' entreprise .

A cet effet . le ( iouvernement peut

I modifier les dispositions du code du travail et du code
général des impôts relatives a l' intéressement , a la participation et
a l' actionnariat des salaries en vue de favoriser la participation de
ceux-ci au capital et aux résultats de l' entreprise ;

1 modifier la législation sur les soucles commerciales afin
d' offrir aux sociétés anonvmcs la taculte d' introduire dans leurs
statut ^ des dispositions prévoyant que des représentants du person
nel salarie siégeront avec voix deliherative au sein du conseil
d' administration ou du conseil de surveillance .

Art. 4 .

Sera transférée du secteur public au secteur prive , au plus tard
le I mars 1991 . la propriété des participations majoritaires déte
nues directement ou indirectement par l l. at dans les entreprises
figurant sur la liste annexée a la presente loi .

( es transferts seront ellectues par le ( iouvernement conformé
ment aux regles définies par les ordonnances mentionnées a l' arti
cle 5.
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An v

Le ( iouverr.einent est habilite . dans un délai de six mois a
compter de la publication de la presente loi et dans les conditions
prévues a l'article 38 de la Constitution

I " a fi v er. pour le transfert des entreprises ligurant sur !.i liste
mentionne', a l'article 4 et pour la délivrance de l' autorisation
administrative relative aux opérations mentionnées au second alinéa
du paragraphe II de l'article 8 :

- les regles d' évaluation des entreprises et de détermination
des prix d'offre ;

- les modalités juridiques et financières de transfert ou de
cession ci les conditions de paiement

- les modifications des dispositions restreignant l' acquisition
ou la cessibilité des droits tenus sur les entreprises concer
nées .

- les conditions de la protection des intérêts nationaux .

- les conditions de développement d' un actionnariat popi :
laire et d' acquisition par le personnel de chaque société et
de ses filiales d'une fraction du capital .

- le régime fiscal applicable a ces transferts et cessions ;

2 " a définir . pour les autres cas vises a l' article B. les condi
tions de délivrance de l' autorisation administrative .

3 " a définir les conditions de la régularisation des opération - -
intervenues préalablement a rentrée en vigueur de la presente ' oi

Art 6 .

Dans les entreprises mentionnées a l' article 10 de la loi
n " 83-675 du 26 juillet 1983 relative a la démocratisation du secteur
public et figurant sur la liste mentionnée a l'article 4 de la presente
loi . il sera procede a la désignation , par décret en Conseil des
ministres , du président du conseil d' administration ou du presi-
dent-directeur général . selon le cas. Des cette nomination , le mandat
des membres des conseils d' administration désignes , le cas échéant ,
en application du 2 " de l' article 5 de ladite loi et actuellement en
fonction prendra lin .

Art 7

Supprime
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Art S

I. - Sont approuves par la loi les tunslerts an secleur prive de
la propriété

- des entreprises dont I tat détient directement plus de la
moitie iln capital social .

- des entreprises qui sont enliées dans le secteur public en
application d' une disposition législative

II . - l es opérations ayant pour ellet de réaliser un transfert
du secteur public au secteur prive île propriété d' entreprises aut es
que celles mentionnées au paragraphe I ci-dessus . sont soumises a
l' approbation de l' aul'Hite administrative , dans des conditions tl \ ces
par les ordonnances mentionnées a l' article s

Nonobstant toute disposition législative contraire , toute prise
de participation du secteur pnvc au capital social d' une entreprise
dont l' I tat détient directement plus de la moitie du capital social et
qui n' a pas pour ellet de translerei sa propriété au secteur prive , est
soumise aux conditions d approbation mentionnées a l' alinéa précé
dent .

Art ') i nouveau l.

I e pu Met dc loi poitant iaililication des ordonnances prises en
application de la presente loi devta ctre dépose devant le l'ai eiiient
, iii plus tard le 'I décembre l' )N(i

I ans. le 1 (> mai I > N(t

Signé J m <;i is CHABAN-Dl-LMAS
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ANNEXE

AWFXr

( Article 4 )

- Agence Havas
- C ompagric de Saint ( mhain
- ( otnpagnte des machines Bull

( ompagme générale d l lecmcite
- ( ompagme générale de constructions téléphoniques
- l'eihmev

Rhône - Poulenc S A
- Nooete Matra
- îlminsun S A

- Smiete iiaition.ilc I If Aquitaine
- I es Assurances générales de I f.nue I A K I )
- I es Assurances générales de France Sic
- tes Assurances nationales. ( " inpagmc tr.nn,.. se d' assurantes et « le reasswMiwes iiKcndie

accidents el risques divers
- I es Assurances nationales ( o Tip.igme IraiHaise d as , urarue sur la \>e
- I es Assurances nationales Soucie française de lapitalisahon
- L' Union des Assurances de Paris ( apitahsation
- I Inion des Assurances de Paris I A K I )

- I Union des Assurances de Pans A e

- Mutuelle générale française accidents
Mutuelle gtnerale française vie

- Sourie centrale du groupe Assurâmes geneialc de t uiur
Société centrale du groupe Assurâmes nationales

- Société centrale du groupe l nmri vies Assurâmes <U l\u ^
- Banque t luu
- Banque de Bretagne
- Banque de I a Merlin
- Banque de I I mon européenne
- Banque du bâtiment et des tu\au \ puhhvs
- Banque Hervet
- Banque indosucv
- Banque industrielle et mobilière pmee
- Banque 1 avdernier
- Banque Monod
- Banque nationale de Paris
- Banque Odier Bungcner ( . un.«»isHr
- Banque Panhas
- Banque parisienne de ( redit
- Banque régionale de l' Ai »
- Banque régionale de I Ouest
- Banque Scalhcrt Dupont
- Banque Sofmco
- Banque larneaud
- Banque Vcrnes et comineu uile de Pans
- Banque Worms
- ( redit cl unique
- ( redit commercial de hame
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In ji'iim m . lu V imi

- ( rrdil industriel il Alsace cl dr I orraine
- ( ml il industriel vie Normandie

- ( redit industriel iir l' Ouest
( redit industriel et uMiimcn.i,tl de f\in >.
Crédit I \ onnais
( redit du Nt'fii

I uropeenne de Banque
- Souetc bordelaise de < redit industriel et umimeKi.d

Soucie centrale de Banque
Souete <»cneralc

- S.h icif feiK - r.de Alsacienne de Harkue
- NocieU' I > onn.nsc dc Banque
- Société Maiseillaisc de ( ivd »»

- Smelc Nanceiennc de credil industriel et Vann Bernier

- I mon de Banques a Pans
- ( ompajimc linanciere de ( redit commercial de trame

( ompajime linarmere de ( redit industnel et vtunrneiu.il
( ompagnic financière de P.inh.is
\ ompaame linanciere de Suc ;

Vu pour ctrc annexe au projet de loi considéré comme adopté
par l'Assemblée nationale dans sa séame du 16 mai / V.V6 .

I , A'.ir

Signé I u ot s CHABAN-DELMAS .


